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Interview de mi-mandat
d’Henry Lemoine

Cette longue période électorale 

nous avait fait presque oublier 

que nous sommes à mi-chemin du 

mandat ! Quelles sont les avancées 

et les réalisations significatives et 

quels chantiers a-t-il projeté de 

réaliser ces trois prochaines années ? 

De grandes constances comme une 

sage gestion des comptes dans 

un contexte de désengagement 

financier de l’Etat et des choix 

d’avenir dans les domaines de 

l’urbanisme, du social et de 

l’environnement pour une ville

où on continue à bien vivre 

ensemble.

Journal de Pont-à-Mousson :
À mi-mandat, quel bilan faites-vous 
de la période 2014-2017 ?
Henry Lemoine : Tout d’abord ce 
mandat est très différent du précédent 
qui n’a duré que trois véritables années 
et l’impression que j’ai à ce jour c’est 
que nous avons déjà très bien avan-
cé en termes de réalisations prévues 
dans notre programme et ce dans un 
contexte très difficile financièrement.

JdPam :  
Pensez-vous  avoir 
changédepuis votre 
premier mandat
en 1995 ?
HL : C’est plutôt 
rassurant d’avoir 
une constance mais 
également d’être ca-
pable de s’adapter 
et de ne pas agir par 
dogmatisme. Je me 
souviens du début 
des années 2000 où 
on me reprochait très 

fortement l’endettement de la Com-
mune. J’avais répondu qu’il y avait des 
périodes pour s’endetter et d’autres 
pour se désendetter. Nous avions un 
déficit cruel d’infrastructures et un be-
soin énorme d’investissements : dans 
les écoles, les équipements sportifs, 
salle des fêtes, de voirie.
S’imaginerait-on aujourd’hui vivre sans 
l’espace Montrichard, avec tout ce 
qu’il apporte en matière culturelle, as-

sociative et en rayon-
nement pour notre 
Ville ? Cela a nécessi-
té des lourds investis-
sements et nous nous 
sommes engagés à 
dégager 1/3 du bud-
get pour cela.
Mais la baisse de 
l’endettement est de-
venue une nécessité : 
on ne peut pas conti-
nuer à faire peser des 
charges énormes sur 
les générations à ve-
nir. Nous avons réduit 

”S’imaginerait-on 
vivre sans l’espace 

Montrichard, 
avec tout ce 

qu’il apporte en 
matière culturelle, 
associative et en 

rayonnement pour 
notre Ville ?”
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la dette d’1/3. Nous continuons cette 
tendance mais à un rythme différent 
en raison de la baisse des dotations aux 
communes.

JdPam : Pourquoi avoir autant investi 
dans les infrastructures routières, 
ferroviaires ou cyclistes  ces dernières 
années?

HL : Les déplace-
ments constituent 
un enjeu important 
pour un territoire. 
C’est la raison pour 
laquelle tant la Ville 
que la Communau-
té de Communes 
en ont fait des axes 
stratégiques de leur 
action, tant en ma-
tière de voirie, que 
pour les transports 
en commun, la vélo 
route voie verte et 
la plateforme mu-
ti-modale de la gare. Ces dossiers ont 
beaucoup progressé en trois ans et vont 
encore avancer. La SNCF a programmé 
le réaménagement complet de la gare 
pour la traiter en accessibilité dans les 
mois à venir.
Tous ces aménagements donnent une 
image positive de la Ville et favorisent 
son rayonnement.

JdPam : D’autres grands chantiers 
importants ont également vu le jour…
HL : Oui deux grands projets avaient 
connu un début d’engagement à la fin 
du précédent mandat : le réaménage-
ment de l’Hôtel de Ville et l’agrandisse-
ment du cimetière.
Ils ont été finalisés en 2014. Puis il y eu 
la requalification de la place de Trey et 
de multiples réfections de rue : le che-

min Saint Laurent le 
Vieux, l’avenue des 
Etats-Unis, l’avenue 
Eisenhower et l’ave-
nue Guynemer, no-
tamment.

JdPam : La requali-
fication de l’avenue 
des Etats Unis est 
le gros chantier 
du mandat, pou-
vez-vous nous dire 
où on en est ?

HL : C’est effecti-
vement un des grands chantiers avec, 
bien sûr la rénovation de l’église Saint 
Laurent, de ce mandat.
La première phase a été faite l’an der-
nier, à l’exception d’une partie de la 
bande de roulement qui relève de la 
compétence du Conseil Départemen-
tal. La seconde phase sera réalisée sur 
les exercices 2018/2019 et si l’Etat 

”La baisse de 
l’endettement 
est devenue 

une nécessité”      

”La chance
d’un 

patrimoine
historique

exceptionnel”

continue à ponctionner leurs moyens 
aux mairies, peut-être en 2020.
À ce jour, nous sommes en cours de 
finalisation des schémas d’enfouisse-
ment des réseaux.
Ce chantier débutera cette année au 
dernier trimestre et se terminera début 
2018. Le projet d’aménagement va 
être élaboré, il sera proposé aux rive-
rains d’ici la fin de l’année, les appels 
d’offres seront lancés 
début 2018 et les tra-
vaux devraient se dé-
rouler en 2018/19.

JdPam : D’où vient 
votre ambition 
patrimoniale 
importante ?

HL : La Ville de Pont-
à-Mousson a la chance 
de pouvoir compter 
sur un patrimoine his-
torique important vec-
teur d’attractivité tou-
ristique notamment. Nous devons en 
prendre soin et nous montrer à la hau-
teur. C’est pourquoi, nous avons entre-
pris la rénovation complète de l’Eglise 
Saint Laurent, sauver l’œuvre magis-
trale que constitue la mise au tombeau 
de l’église Saint Martin et nous avons 
aidé financièrement l’Abbaye des Pré-
montrés pour la rénovation du chœur 

de l’abbatiale.
Outre le patrimoine historique, il y a 
le reste du patrimoine, celui qui sert 
quotidiennement. Là aussi, nous avons 
beaucoup investi : dans la Mairie, avec 
la mise en accessibilité, au Centre des 
Sports, dans les écoles, notamment 
Pompidou, Guynemer, Pierre Dohm et 
Procheville.

JdPam : Le sport 
a toujours figuré 
parmi vos priorités. 
Comment voyez-
vous la poursuite 
de son développe-
ment ?

HL : Vous avez rai-
son, le développe-
ment du sport a été 
une constante dans 
nos programmes 
et nos actions. De-
puis le début de 
ce mandat, nous 
avons réalisé un 

magnifique mur d’escalade, réamé-
nagé l’île d’Esch, redistribué les ter-
rains d’honneur, transformé le terrain 
en schiste, lancé un vaste programme 
de construction d’une plaine de jeux 
avec un terrain de grand jeux, des 
parkings utilisables en terrains de pé-
tanque, un pas de tir à l’arc, des tennis… 
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A l’inverse une mauvaise surprise de 
plus a frappé le centre des sports Ber-
nard Guy . Nous allons devoir rempla-
cer dans les mois prochains une poutre 
de 46 mètres de long pour un coût non 
prévu au budget de 230 000 euros.
Dans l’avenir d’autres équipements 
devraient arriver et bénéficier de notre 
position centrale en Lorraine et dans 
le Grand Est et de la nécessité de mu-
tualiser les équipements : je veux par-
ler d’un dojo multisports de combat et 
d’un bassin d’aviron 
dans la base de loisirs 
du Breuil.

JdPam : Revenons 
un instant aux 
finances : depuis 
2014, la Ville a été 
frappée par une 
baisse des dotations 
de l’Etat aux collec-
tivités. 3 ans plus 
tard : quelles en sont 
les conséquences ?
HL : Elles sont très 
importantes et pas 
encore digérées car 
les baisses de dotations continuent et les 
ponctions sur nos ressources augmen-
tent. On estime à plus de 800 000 eu-
ros de manque à gagner par an (entre 
les baisses de dotations, les transferts 
de charge et de compétences).
La dernière mauvaise nouvelle date du 

15 juin, puisque nous avons découvert 
un peu par hasard, même pas par une 
notification officielle, une baisse de 
200 000 euros de dotation globale de 
fonctionnement.
Nous devons compenser cela par le 
non-remplacement de certains départs 
de collaborateurs, être très attentifs 
aux dépenses et trouver des recettes 
propres du style de celles que nous 
avons récupérées en louant des locaux 
attenants au centre technique munici-

pal ou au port de plai-
sance.
Nous allons réitérer 
l’opération sur l’an-
cien lycée Bardot.

JdPam : Justement, 
le déménagement du 
Lycée Bardot est une 
fabuleuse opportuni-
té pour la Ville !

HL : Oui c’est une 
belle opportunité 
qui va dans la droite 
ligne de ce que nous 

venons d’aborder et 
qui se traduira par la création d’un pôle 
économique et de santé, avec l’implan-
tation de plusieurs organismes.
Des recettes locatives vont nous arriver 
et elles seront les bienvenues.

”On estime à plus 
de 800 000 euros 

de manque à 
gagner par an 

(entre les baisses 
de dotations, 

les transferts de 
charges et de 

compétences)”

JdPam : Notre Ville passe pour une 
référence depuis quelques années 
dans le domaine des nouvelles tech-
nologies…

HL : Nous avons voulu nous adapter 
aux nouveaux outils qui sont apparus 
ces dernières années. nous sommes à la 
pointe puisque nous avons été la pre-
mière commune à avoir une application 
inside et nous avons obtenu 4 @ en 
peu de temps. Ces outils permettent de 
gagner du temps, 
d’avoir une socié-
té interactive, au 
moins avec celles et 
ceux qui sont fami-
liers avec internet 
et celles et ceux qui 
ont le haut débit.
Le Conseil régional 
à la majorité du-
quel j’ai le plaisir 
d’appartenir a placé 
l’accès au haut dé-
bit au sommet de 
ses priorités. Nous 
travaillons pour ob-
tenir la fibre optique 
en priorité en raison des manquements 
qui existent dans certains quartiers de 
notre commune et dans des villages 
proches de chez nous. Nous y sommes 
attachés et très vigilants.

JdPam : L’environnement et la qualité 
de vie sont de notions que vous évo-
quez souvent dans vos propos.

HL : Oui parce que c’est une exigence 
de notre quotidien. Le projet vélo route 
voie verte en fait pleinement par-
tie, comme la promenade que nous 
sommes en train de réaliser sur la rive 
droite, côté Saint Martin, depuis le port 
de plaisance jusqu’à la rue du Quai. 

Mais c’est aussi, dans 
une société qui prend 
beaucoup d’aises avec 
le respect des espaces 
publics, la propreté, 
l’installation de conte-
neurs enterrés comme 
cela va être réalisé 
place Thiers.

Il ne sert à rien de dé-
penser de l’argent et de 
se donner du mal pour 
organiser des grandes 
manifestations spor-
tives et culturelles, 

pour animer notre Ville 
si les conditions d’accueil ne sont pas 
bonnes voire très bonnes.

” Nous 
travaillons pour 

obtenir 
la fibre optique 

en 
priorité” 
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Île d’Esch : le renouveau
L’Île d’Esch connaît une mutation sans précédent de ses 

installations sportives. Les déplacements ont également été 
repensés pour améliorer le stationnement des véhicules et le 

confort des piétons. Pont-à-Mousson mérite plus que jamais son 
surnom : « Ville du Sport »

l Terrain Grands Jeux
Les études ont été réalisées par les 
services techniques en concertation 
avec le service des sports.
Le terrain grand jeux d’une dimension 
de 125 m x 70 m permettra la pratique 
du rugby et du football… Il répond 
ainsi aux demandes de nos deux clubs 
de sport collectif installés dans l’Île 
d’Esch et renforcera leur attractivité.
Les travaux ont débuté le 26 février 
l’engazonnement est prévu fin juin. Le 
terrain sera praticable printemps 2018.
Le montant total des travaux 
s’élève à 292 342 €.

l Tennis
Les études ont été menées par les 
services de la ville en concertation avec 
le centre des sports et le club de tennis.
Le projet comporte la réalisation des 
trois courts outdoor de 18 m x 36 m 
soit une surface totale de 1 944 m2. 
La surface de jeu est constituée d’une 
moquette synthétique collée sur 
un béton drainant, sur laquelle est 
répandue de la brique pilée. Ce type 
de revêtement présente les mêmes 
qualités de rebond qu’une surface en 
terre battue. Ces courts ont été remis 
au club mussipontain début juin.
Le montant des travaux 301 970 €

l Parking
Les études ont été réalisées par les 
services techniques en lien avec 
le centre des sports et le club de 
pétanque.
Un parking de 259 places en périphérie 
du boulodrome jouxtant la Véloroute 
Voie Verte a été réalisé par l’entreprise 
Colas. La particularité de cet ouvrage 
est de pouvoir se transformer en 
terrain de compétition pétanque lors 
de grandes manifestations régionales 
et nationales.
A noter que les eaux de surfaces 
seront dirigées vers des noues et la 
mise en place de ce grand espace 
de stationnement doit favoriser le 
regroupement en un point central des 
véhicules amenés à se rendre dans l’Île 
d’Esch et sécurisera les déplacements 
piétons vers les différents sites sportifs 
et de loisirs.

l Tir à l’arc
Le mouvement de terre induit dans ces 
réalisations permettra la réalisation du 
pas de tir à l’arc. Le parking en assurera 
la desserte.

St-Laurent : spectaculaire
Les professionnels qui travaillent sur les échafaudages nous 

annoncent un résultat spectaculaire. Point sur une restauration 
qui va participer grandement à la notoriété touristique 

de notre patrimoine exceptionnel.

Le diagnostic de l’état du bâtiment 
était alarmant. Il a conduit la munici-
palité à lancer avec les services de l'État
cette importante campagne de travaux 
pour une durée de quatre ans.

Le chantier avait débuté en oc-
tobre 2016 par l’assainissement du pé-
rimètre extérieur de l’église (tranchées 
de drainage, pose de drains, création 
d’un réseau d’évacuation des eaux 
pluviales, branchements au réseau 
d’assainissement afin de supprimer 
l’humidité et le salpêtre à l’intérieur de 
l’église). Il s’était ensuite concentré sur 
la façade et la charpente. Pour la fa-
çade un décrépissage a été opéré, les 
pierres qui posaient problème rempla-
cées, l’ensemble des murs nettoyés et 
tous les joints et enduits repris…

Ce chantier considérable s’est pour-
suivi début mai 2017 par la restaura-
tion par microgommage des décors 
sculptés, des frises, des pots à feu et 
pilastres, la réfection partielle de la toi-
ture, la remise en état des chaînettes 

et descentes d’eau pluviale, l’habillage 
de plomb de l’entablement courant 
sous les balustrades et le montage de 
l’échafaudage au niveau du clocher 
pour nettoyage de celui-ci et des sta-
tues…

Au second semestre 2017, débutera 
le démontage de l’échafaudage côté 
nord. L’Église Saint-Laurent apparaî-
tra aux Mussipontains et aux touristes 
presque dans le même éclat que du 
temps de sa construction.
L’échafaudage sera ensuite installé 
dans le choeur. Les travaux indispen-
sables à la consolidation du bâtiment 
pourront être alors entrepris.

Cette campagne de travaux a été orga-
nisée en concertation avec les autorités 
religieuses afin d’éviter au maximum 
toute perturbation du culte. Cepen-
dant pendant les phases de montage 
et de démontage des échafaudages, 
par mesures de sécurité, les offices se-
ront célébrés en l’église Saint-Martin et 
ce à partir du 26 juin.

Les chantiers
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l Rue Robert Blum
La chaussée avait été complètement 
ravinée et le fossé obstrué suite aux 
violents orages de ces derniers mois.
Consciente du problème et soucieuse 
de répondre aux attentes des riverains 
directement impactés, la municipalité 
a complètement refait 160 mètres 
linéaires de gravillonnage au-dessus 
de la rue Robert Blum. Un ouvrage 
« collecteur » a également été réalisé 

avec des blocs calcaires pour permettre 
de mieux canaliser les eaux descendant 
de la butte de Mousson qui sont ensuite 
redirigées vers un drain intégralement 
remplacé.
Enfin, de l’enrochement a été disposé 
pour faire en sorte de casser la vitesse 
de l’eau et d’éventuelles coulées de 
boue qui pourraient se former.

Montant des travaux : 38 500 €
durée des travaux : 2 semaines

l Rue Pasteur
Début mars GRDF entreprenait 
une longue série de travaux de 
renouvellement du réseau gaz et de 
branchements associés rue Pasteur.
La municipalité quant à elle reprendra 
la voirie et les trottoirs sur le tronçon 
Fabvier/ Raugraff.
La réfection de la rue a débuté le 
6 juin dernier pour un prévisionnel de 
travaux de 6 seMaines et un coût de 
140 000 € TTC.

Les principales modifications ont porté 
sur le rétrécissement de la chaussée, 
passée de 6 à 4 mètres pour favoriser 
les cheminements piétons et un 
stationnement rationalisé et clairement 

identifié qui comptera désormais 31 
places (dont 2 places PMR)
L’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite a été également traitée 
grâce à une mise à niveau de l’ensemble 
de la chaussée.
Enfin l’aspect esthétique a été pris en 
compte avec l’utilisation de matériaux 
qualitatifs de type pavés et matériaux 
granit.

l Travaux avenue des 
États-Unis, ça continue…
L’étude de l’enfouissement des réseaux 
de l’avenue des Etats-Unis a été confiée 
au Bureau d’Etude VRI pour 
un montant de 13 300 € TTC
Les travaux devraient débuter en 
septembre pour une durée de 4 mois.

L’étude de la gestion intégrée des eaux 
pluviales de l’avenue des Etats-Unis 
a été confiée au bureau d’études et 
de conseils Eelleny spécialiste dans les 
espaces publics existants.

l Rénovation
de l’éclairage Urbain
Depuis 2013, chaque année, 
nous engageons une campagne 
de remplacement des luminaires 
énergivores par des lanternes plus 
modestes en consommation sur 
la ville. Cette année, c’est plus de 
130 ballons fluo qui sont concernés 
sur un patrimoine de 2 941 sources 
lumineuses. Dans le quartier historique 
de Saint-Martin 75 points seront 
remplacés par des leds.

l Passage sous le pont Gélot, 
c’est parti !
Des sondages ont été réalisés dans le 
cadre de l’aménagement d’un passage 
sous le pont Gelot permettant de relier 
le Square Winston Churchill à la place 
Foch sans traverser le carrefour formé 
par le boulevard de Lattre de Tassigny, 
la rue Gambetta et la rue Saint-Martin.
Ce passage sera exclusivement réservé 
aux piétons et aux cyclistes.

Les sondages effectués ont déterminé 
les caractéristiques géotechniques et 
mécaniques des sols, tant au niveau des 
berges que dans la rivière.
Ils permettront de définir le 
niveau d’assise des fondations des 
ouvrages à réaliser et également leur 
dimensionnement.

L’entreprise a réalisé la mise à l’eau de 
son embarcation pour effectuer les 2 
sondages dans l’eau et ceux-ci ont été 
effectués en quelques jours
Ces 2 sondages ont été complétés par
• Un sondage de reconnaissance des 
fondations du pont Gelot afin d’obtenir 
leur dimensionnement actuel .
• 2 sondages sur berge au niveau de 
la place Foch. La profondeur de ces 
sondages est de 10 et 12 m.
• Un sondage de reconnaissance des 
fondations du mur de berge place 
Foch pour également connaître leur 
dimensionnement.

Les chantiers
La Ville investit dans ses infrastrutures pour améliorer le cadre de vie 

de tous les habitants, améliorer les déplacements et réduire 

les dépenses d’énergie.
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▲ Piscine Communautaire
Démarrés mi-octobre les travaux de la 
piscine communautaire s’achèvent fin 
juin. Le montant des investissements 
s’élève à près de 5 millions d’euros. 
Les importants travaux ont porté sur 
l’amélioration du système de traitement 
de l’eau et de l’air, la rénovation de 
la toiture, le réaménagement des 
plages du grand et du petit bain, le 
raccordement au réseau de chaleur 
urbain et la construction d’une voûte 
zénithale de 43 mètres de long. 
L’organisation du deuxième étage est 
totalement repensée. Transformé en 
espaces détente « Sauna Hammam », 
musculation, fitness et préparation 
physique. 

▼ Vélo route voie verte
La Vélo Route Voie Verte « Charles 
le Téméraire » ou LV50 est un projet 
européen qui se déroule de Bruges en 
Belgique à Charolles en Bourgogne soit 
au final sur plus de 900 km. Les Com-
munautés de Communes du Bassin de 
Pont-à-Mousson, du Bassin de Pompey 
et Mad-et-Moselle réalisent la partie 
manquante de 38 km entre « Arnaville 
et Custines ».

Le chantier a démarré en février et a été 
scindé en douze tronçons. L’ensemble 
est près d’être finalisé pour cet au-
tomne (accotements et signalétique).

Quoi de neuf en ville ?
   Intermodalité
Deux lignes de bus vont s’ouvrir dès le 
3 juillet au départ de la gare de Pont-à-
Mousson en direction de la gare Lorraine 
TGV et de l’aéroport de Louvigny. 7 
navettes seront organisées chaque jour 
et Il vous en coûtera 7 euros pour un 
aller simple et 11 euros pour l’aller-
retour.

   Distributeur de billets
Le distributeur automatique de billets 
de l’agence postale, situé avenue des 
Etats-Unis, est en réfection depuis le 
mois d’Avril. Il était devenu nécessaire 
de le mettre aux normes de sécurité 
particulièrement pour les transporteurs 
de fonds.Conscient de l’importance de 
ce service pour les habitants et com-
merçants du quartier Saint-Martin, la 
Municipalité a tout mis en œuvre pour 
le conserver et entreprendre les travaux 
nécessaires à son maintien. Ces aména-
gements réalisés en lien avec la Poste 
vont permettre d’en améliorer l’accessi-
bilité dès le dernier trimestre. 

   Toiture du centre des sports
Dans le cadre de l’entretien des bâti-
ments communaux, le remplacement 
de portiques de la salle de compétition 
du centre des sports Bernard Guy sera 
réalisé sur trois ans. Ces travaux per-
mettront de donner une « seconde jeu-
nesse » à la structure et se conformer 
aux nouvelles normes.
Montant des travaux : 235 000 euros

▼
▼

l Son et lumière
Dans le cadre du centenaire de la 
Grande Guerre, la Ville rend hommage 
aux ambulanciers américains. Lors de la 
déclaration de la guerre, de nombreux 
américains se sont portés volontaires 
pour servir comme ambulanciers. Entre 
avril 1915 et janvier 1916, une section 
était basée dans notre ville. 
La Ville utilise les sons et lumières pour 
marquer des grands événements de son 
histoire , elle les rend ainsi accessibles 
à tous. Ces manifestations participent 
aussi à notre dynamique commerciale 
et permet d’attirer un public extérieur 
nombreux.

▼
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Le tour de France
passe
à Pont-à-Mousson !
L’un des trois plus importants événements 
sportifs au monde traverse une partie de 
notre belle ville !

Ce passage ne va pas sans entraîner 
quelques désagréments particulièrement 
en matière de circulation et stationnements :
◆ La circulation des véhicules de toute nature sera interdite, sauf les véhi-
cules de secours et de l’organisation, Route de Norroy, RD 952, Route de Briey, 
Avenue du Général de Gaulle, Rue Saint-Pierre, Avenue du Général Patton, 
Pont SNCF, Avenue Camille Cavalier, le mardi 4 juillet 2017 de 10 heures 30 
à 15 heures 30,

◆ Le stationnement sera interdit, Route de Norroy, RD 952, Route de Briey, 
Avenue du Général de Gaulle, Rue Saint-Pierre, Avenue du Général Patton, 
Pont SNCF, Avenue Camille Cavallier, le mardi 4 juillet 2017 de 8 heures à 
16 heures.

◆ La signalisation appropriée sera mise en place par le Centre Technique 
Municipal pour atténuer au maximum les désagréments.

l Carte d’identité : 
nouvelles procédures

Vous devez désormais vous adresser à 
l’une des communes de vos choix équi-
pée des dispositifs de prise d’empreinte 
pour effectuer votre demande de carte 
nationale d’identité.
La liste des mairies est disponible sur 
le site de la Préfecture de Meurthe et 
Moselle : www.meurthe-et-moselle.
gouv.fr
La demande sera effectuée selon les 
mêmes modalités que les demandes de 
passeport ; pour une instruction sécuri-
sée et unifiée.

Si vous avez choisi de ne pas faire de 
prè-demande en ligne de titre d’identi-
té, vous devez aller préalablement dans 
votre commune de domiciliation afin 
de retirer le support cerfa ainsi que la 
liste des pièces justificatives.

La démarche peut être simplifiée à 
l’aide du formulaire de pré-demande 
en ligne disponible sur le site internet 
suivant : https ://predemande-cni.ants.
gouv.fr.
Vérifiez la liste des pièces à fournir sur 
le site internet de la mairie de Pont-à-
Mousson.
Avant de déposer votre demande de 
titre que ce soit en pré-demande en 
ligne ou en formulaire cerfa, vous de-
vez au préalable prendre rendez-vous 
auprès du service population de la mai-
rie de Pont-à-Mousson. Le retrait du 
titre se fait également sur rendez-vous.

l Loi Justice XXIème siècle

La loi justice XXIème siècle qui comprend 
de nombreuses dispositions en matière 
d’état civil transfère aux communes 
certaines compétences jusqu’ici assu-
mées par les tribunaux :

• Le changement de prénom 
La demande de changement de prénom 
doit désormais être effectuée auprès de 
l’officier d’état civil du lieu de résidence 
de la personne concernée ou du lieu ou 
l’acte de naissance a été dressé.
C’est une procédure relativement com-
plexe qui requiert la production par 
l’administré de nombreux justificatifs 
selon sa situation personnelle au regard de 
l’état civil
Il convient de prendre l’attache d’un 
service état civil avant tout dépôt de de-
mande de changement de prénom, afin 
que l’administré prenne bien connais-
sance de l’impact de sa demande.

• Le changement de nom de famille 
pour motif légitime 
Les Français nés à l’étranger peuvent 
désormais transcrire sur l’état civil fran-
çais le même nom que celui qui a été 
inscrit à l’état civil étranger.

• Transfert de l’enregistrement du Pacs 
du greffier du Tribunal d’instance vers 
l’officier d’état civil
A compter du 1er novembre 2017, 
toute la procédure du Pacs devrait être 
transférée en mairie. C’est l’officier de 
l’état civil du lieu de résidence com-
mune des futurs partenaires qui sera 
compétent pour enregistrer les décla-
rations, les modifications et les dissolu-
tions de PACS.

• Allongement du délai de déclaration 
de naissance 
Le délai pour la déclaration des nais-
sances est à présent de 5 jours

D’autres compétences devraient être 
transférées, mais elles sont dans l’at-
tente de la parution des décrets (ex : 
rectification des erreurs matérielles 
dans les actes, hébergement des don-
nées d’état civil…)

Quoi de neuf en ville ?
l Des notes et des toiles

Du 7 au 10 septembre 2017 aura lieu la 
troisième édition « Des Notes et des Toiles, 
festival de musique et cinéma » à Pont-
à-Mousson. Pendant quatre jours seront 
proposés des projections en avant-première 
en présence des équipes des films, des con-
certs, des expositions, des hommages, des mas-
tersclass, des animations dans toute la ville… 
Cette année de nombreux invités pres-
tigieux seront présents : Claude Lelouch, 
Francis Lai, Liane Foly, Bertrand Tavernier, 
Jean-Marie Poiré, Héléna Noguerra, Bruno 
Fontaine, Reem Kherici…
Deux concerts exceptionnels : Francis et 
Liane  Foly en présence de Claude Lelouch 
avec l’Orchestre National de Lorraine et 
Voyage à travers le cinéma français dirigé 
par Bruno Fontaine, chanté par Héléna 
Noguerra et raconté par Bertrand Tavernier.

PROGRAMME :
desnotesetdestoiles.fr

État civil



l Hausse du taux d’imposition  
Après 3 années consécutives sans 
hausse, La Ville a dû se résoudre 
à augmenter légèrement ses taux 
d’imposition de 2 %. Cette me-
sure impactera les habitants à hau-
teur de 6 euros par an.

l Le montant du FPIC pour la 
Ville en 2017. Le Fonds de pé-
réquation intercommunal et com-
munal voit une nouvelle fois sa 
part augmenter de 40 000 euros 
pour la Ville de Pont-à-Mousson ! 
Le montant s’élève à 416 153 eu-
ros contre 374 641 en 2016.
Une charge en constante  
augmentation !

l Baisse des dotations ?
La dotation de l’Etat devrait une 
nouvelle fois être en baisse selon 
nos renseignements. Même si le 
montant n’a pas été officiellement 
communiqué à la Ville, cette di-
minution devrait s’élever à 
200 000 !

l Niveau de la dette 2017 

Budget 2017
une gestion responsable

La Municipalité met un point d’honneur, malgré les difficultés 

croissantes rencontrées ces dernières années,à gérer de manière 

responsable les finances de la Ville. Bien avant ces mesures de 

l’État, les élus conscients des baissesde dotations à venir, avaient su 

anticiper pour « amortir »au mieux ce véritable choc financier et ainsi 

préserver l’investissement public indispensable à l’économie locale.

Cette gestion responsable et rigoureuseest le socle de l’action 

Municipale.

€
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Une nouvelle fois l’Etat choisit 
les collectivités comme variable 
d’ajustement de sa politique 
fiscale.

Après une présidence placée sous le 
signe de la baisse des dotations aux 
collectivités territoriales, le nouveau 
Président de la République et le Gou-
vernement ont le projet de supprimer 
la taxe d’habitation à 80 % de la po-
pulation sous prétexte qu’elle est tota-
lement injuste.

De prime abord, chaque citoyen peut 
se réjouir de cette suppression. Mais 
une fois l’effet d’annonce passé, il se 
met à réfléchir et se demande com-
ment l’Etat va-t-il pouvoir supprimer 
en grande partie la taxe d’habitation 
alors que c’est un impôt vital pour le 
bon fonctionnement des Mairies, et 
qu’il sert, entre autre à investir et amé-
liorer la qualité de vie.
Quel tour de passe-passe fiscal va-t-il 
encore inventer ? Quid des 20 % de la 
population qui continueront à payer 
cet impôt soi-disant injuste ?
L’État, une nouvelle fois, se trompe 
de cible : en effet, l’habitant de Pont-
à-Mousson peut juger en direct que 
le montant de sa taxe d’habitation a 
été utilisée pour améliorer son quoti-
dien : réfection de voirie, amélioration 
du cadre de vie, politiques culturelles, 
éducatives et sportives… Il ne remet 
en cause l’utilisation de cet argent.
L’administration centrale et fiscale fe-
rait mieux de rationaliser ses dépenses 
et frais de fonctionnement avant de 
réduire ceux des autres

Stéphane PIZELLE
Conseiller muniCipal 
délégué aux finanCes

22 %

PATRIMOINE
SPORT

ESPACES VERTS ENSEIGNEMENT
ET FORMATION

DÉTAILS DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
On investit plus de 5 000 000 euros pour vous
cette année, principalement dans :

5 % 19 %

BÂTIMENTS
MUNICIPAUX

VOIRIE

23 % 12 % 8 %

Budget fonCtionnement

14 960 190,98 euros
+

Budget investissement

7 689 106,81 euros
=

Budget total

22 649 297,70 euros

COMPARATIF
1 Pont-à-Mousson
2 Moyenne nationale
3 Moyenne départementale
Taxe d’Habitation TH            
Taxe Foncière TB
Taxe Foncière Non Bâtie FBN

1 2 3
TH 9.59 % 24,38 % 27,76 %

FB 14,05 % 20,85 % 18,51 %

FNB 29,41 % 49,31 % 26,92

2016 : 11 330 256,84 €

2017 : 11 116 250,29 €

Nouvelle BAISSE - 200 000 €

DETTE
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Saison culturelle





2017 est une année importante puisque notre jumelage fête 
ses 50 ans !
Au fil de l’année, des manifestations témoigneront de la fidèle ami-
tié qui nous unit et des liens que nous désirons tant perpétuer.
Notez déjà deux dates incontournables : le dimanche 2 juillet
À Landstuhl et le dimanche 1er octobre chez nous. Tous les citoyens 
sont invités à se rendre dans leur ville jumelle, un programme
d’animations et de visite touristique est concocté spécialement 
pour eux. Ces deux journées seront témoins des liens étroits que 
nous reconduirons en résignant notre charte de jumelage et surtout 
témoigneront de la véritable amitié qui nous unit.
Allemands et Français rassemblés comme un seul peuple pour
partager des moments de convivialité, de rencontre et de partage.
Vive l’Allemagne et vive la France !

l Massif de fleurs
Landstuhl
Les services techniques de la Ville de 
Pont-à-Mousson se sont rendus en 
Mai dernier à Landstuhl pour présenter 
officiellement, en compagnie d’Alain 
Almasio, Adjoint au Jumelage, leur ré-
alisation aux élus de Landstuhl.
Une nouvelle fois leur travail a été sa-
lué par les officiels présents.

3 jours ont été nécessaires aux jardi-
niers de la Ville pour planter ce mas-
sif composé d’un arbre à nuages, de 
plantes arbustives, de copeaux en 
hêtre, le tout mis en valeur par de 
l’éclairage. Bravo !

l 50 arbres en guise
de cadeau d’anniversaire !
Fin mars, une délégation Allemande 
menée par Sabine Gunther a rencontré 
Alain Almasio et Marc Cavazzana au 
lieu-dit du « jardin derrière les murs » 
pour un cadeau d’anniversaire original 
et qui dure dans le temps.
La Ville de Landstuhl a souhaité offrir 
à la Ville de Pont-à-Mousson, une col-
lection d’arbres fruitiers, au nombre de 
50 (chiffre anniversaire du jumelage), 
composés de mirabelliers, pommiers, 
poiriers…
Ils seront plantés en escargots, à  
7 mètres d’intervalle, avec un che mi-
nement intérieur fait en écorce de pin.
Ces plantations seront situées à l’en-
trée du jardin derrière les murs, au 
fond du parking, et seront accessibles 
à tous. Ils seront plantés à l’automne, 
fin Septembre, début Octobre par les 
services de Landstuhl.
Nul doute qu’ils seront vite pris d’as-
saut par les passionnés de fruit.
En plus de cette collection de planta-
tions, ils ont fabriqué un hôtel à in-
sectes de quatre mètres de haut qui 
sera également implanté sur place.

Jumelage, 50 ans d’amitié 
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Questions au
Maire de Landstuhl, 

Ralf HERSINA

n Pour ceux qui ne connaissent 
pas encore la ville de Landstuhl, 
pouvez-vous, s’il vous plaît, 
nous la présenter ?

Ralf HERSINa Landstuhl est une 
station reconnue et un centre ré-
gional entièrement équipé avec 
environ 8 500 habitants situés sur 
le nord-est de la forêt du Palati-
nat . La silhouette de la ville est 
dominée par les ruines du châ-
teau Nanstein.
La ville bénéficie d’une excellente 
infrastructure en matière de trans-
port, d’un centre culturel et de 
congrès ainsi que de nombreuses 
installations de loisirs, comme une 
piscine en plein air, tennis, pêche, 
plongée, tir, cyclisme, randonnée, 
V.T.T… etc
Landstuhl se compose de trois 
quartiers : la vieille ville avec de 
nombreux vieux bâtiments et di-
verses possibilités pour faire ses 
courses ainsi que les quartiers de 
Atzel et Melkerei, qui sont consi-
dérés comme des zones résiden-
tielles.
Un autre « quartier » est formé 
par le centre hospitalier régional 
de Landstuhl appartenant aux 
forces armées américaines.
La ville est entourée à l’Est, au Sud 
et à l’Ouest par de vastes forêts 
et au Nord par le « Landstuhler 

Bruch » en direction de Ramstein 
et la base aérienne américaine 
Ramstein.
Landstuhl propose une grande 
offre touristique et culturelle avec 
plus de 100 associations très ac-
tives.
n Que représente pour vous le 
50e anniversaire du jumelage ?

RH Personnellement il symbo-
lise une Europe pacifique. Après 
plusieurs années de troubles et 
de plusieurs guerres, il existe des 
partenariats comme le nôtre, qui 
sont pour la réconciliation des 
peuples. Une fortification de cette 
coexistence pacifique doit être 
notre objectif.

n JR Qu est-ce que vous avez 
prévu pour le 2 juillet ?

RH Notre anniversaire débutera 
par une cérémonie œcuménique. 
Ensuite les maires des deux villes 
jumelées renouvelleront leur en-
gagement par la signature d’une 
nouvelle charte.
Après cette cérémonie officielle, 
les associations de Landstuhl et 
Pont-à-Mousson proposeront 
dans et autour de la Stadthalle la 
restauration. Nous fêterons cet 
anniversaire sous la forme d’une 
fête familiale. Différentes organi-
sations présenteront dans le cadre 
du programme leurs compétences 
pour ainsi divertir les invités.
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Les passionnés de jeux vidéos mussipontains attendent avec 
impatience la seconde édition du salon « Gamers A PAM »

où on nous annonce la venue des derniers jeux virtuels.
Rendez-vous le 26 aout de 10h à 18h à l’Espace Montrichard

n Quel bilan faites-vous 
de la première édtion ?
JoNatHaN RIcHIER La première édi-
tion du salon « Gamers A PAM » 
a été un succès bien au-delà de 
nos espérances. Nous nous étions 
fixés un objectif de 500 entrées, 
ce sont plus de 1 500 personnes 
qui ont franchi les portes de l’es-
pace Montrichard le 27 août der-
nier ! Tous les retours qui sont 
parvenus à nos oreilles étaient 
positifs, une manifestation de ce 
type était désirée et ne pouvait 
être qu’appréciée.

n On a appris que vous nous 
avez concocté quelques nou-
veautés pour 2017 !
JR Nous avons constaté un inté-
rêt majeur pour la réalité virtuelle. 
C’est ainsi que les participants 

pourront cette année s’initier à 
une nouvelle génération de jeux 
et profiter d’un divertissement 
promis à un bel avenir.
Deux forums seront aussi organi-
sés autour de cet événement : l’un 
aura pour thématique la préven-
tion aux addictions ;  l’autre sera 
axé sur la formation et l’emploi 
dans le secteur du numérique. 
L’objectif est d’apporter, en com-
plément du divertissement des 
informations concrètes sur les 
dangers de l’addiction et les nou-
veaux métiers de demain.

n Etes-vous plutôt FIFA
ou Mario Kart ?
JR Le jeu FIFA a bercé toute mon 
enfance. Toutefois lorsque je sou-
haite me divertir, en famille ou 
entre amis, dans la bonne hu-
meur, les deux jeux sont au menu !

Jeux vidéo
Gamers à PAM 2017

Écoles
infos pratiques

TAP, QUESTION À
Laurence 
Ferrero
adjointe au maire

déléguée aux écoles

 Qu’en est-il des TAP,
va-t-on vers la suppression de
la réforme des rythmes scolaires ?

La ville de Pont-à-Mousson ne 
compte pas modifier les rythmes 
scolaires et l’organisation actuelle des 
TAP pour la prochaine rentrée.
Par contre, si le gouvernement nous 
permet effectivement de choisir 
notre propre organisation, nous 
procéderons à une consultation des 
différents acteurs de cette réforme 
( éducation nationale, parents 
d’élèves, associations partenaires..) , 
comme nous l’avons fait pour la mise 
en place des rythmes scolaires.

La Ville de Pont-à-Mousson met en place 
grâce aux nouvelles technologies des 
systèmes pour simplifier un maximum le 
quotidien des parents. La dématérialisa-
tion du paiement de la cantine scolaire 
fait partie de ces innovations.

• Comment ça marche ?
Votre adhésion à ce dispositif est  
gratuite, il convient que vous manifestiez 
votre volonté d’y participer en retour-
nant au service des affaires scolaires, le 
coupon téléchargeable sur le site inter-
net de la Ville dans la rubrique affaires  
scolaires/ restauration scolaire.
Dès l’enregistrement de votre ad-
hésion, vous recevrez par mail un  
numéro d’identifiant et un mot de passe 
qui vous permettront de vous connecter 
au site suivant :
https ://ville-pont-a-mousson.fr/
Portail_Coccinelle_soft

Votre transaction financière sera tota-
lement sécurisée, car votre règlement 
financier opéré via internet par carte 
bancaire, sera déposé sur un compte de 
dépôt de fonds ouvert par la commune 
auprès du Trésor Public.

Vous recevrez en retour un ticket de 
paiement de votre transaction dans votre 
boîte mail .Ce retour de transaction sera 
opéré par la Direction Générale des
Finances Publiques, notre partenaire 
dans la mise en place de ce protocole 
généré dans un environnement entière-
ment sécurisé.

l Travaux à l’école Guynemer
Des travaux de couverture sur l’en-
semble de la cité scolaire Guynemer 
débuteront en juillet. Les travaux d’un 
montant de 107 000 € seront terminés 
pour la rentrée.

l Travaux à l’école Saint-
Charles et Pierre-Dohm
Les toilettes de l’école Pierre-Dohm 
Saint-Charles vont être entièrement 
rénovées cette année nécessitant d’im-
portants travaux de plomberie, électri-
cité, menuiserie plâtrerie pour un coût 
de 76 000 €. Notons que les toilettes 
une fois les travaux réalisés seront ac-
cessibles à tous.

Payer la cantine
en ligne
c’est possible !

La ville investit plus de 280 000 euros de travaux dans les écoles 
cet été ! Les écoliers découvriront à la rentrée les nombreux travaux 

réalisés pour leur offrir un meilleur confort de travail.

QUESTIONS À Jonathan Richier
Conseiller municipal délégué à la Jeunesse
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Le Grand Bleu
les joies de l’été

Port de plaisance
Fête nautique !

Météo capricieuse, pas de quoi décourager les moussaillons
Mussipontains qui depuis 2006 ont acquis le pied marin et

développé une véritable passion pour cette rencontre nautique.

Il y en avait comme chaque année pour 
tous les goûts et tous les âges ! Le club 
subaquatique était là pour initier à la 
plongée les visiteurs curieux d’une pre-
mière expérience en eau à 25 degrés. 
D’autres se sont essayés au jet ski sur 
les conseils des membres du club run 
jet Lorraine, à la trottinette électrique 
ou aux cerfs-volants…

Le club de pêche présidé par Daniel  
Sinot avait rassemblé dans un vivier 
l’ensemble des espèces de poissons 

présents dans la Moselle dont un silure 
de 1,60 m qui a fait vive sensation !
Le Pam Yachting maquettes avait ex-
posé ses plus belles maquettes, petits 
et grands ont rêvé de voyage au milieu 
de cette flottille miniature.
Les plus passionnés qui rêvaient de 
faire leurs premiers pas de capitaine 
de navire ont pu s’initier à la conduite 
fluviale et prendre tous les renseigne-
ments sur les procédures à suivre pour 
le passage du permis bateau.
Comme chaque année le Lions Club 
tenait la cambuse et le jambonneau 
mijoté a ravi l’équipage qui a pris date 
pour le voyage 2018 !

Hissez le pavillon bleu !
Le port de plaisance Michel Roth vient 
d’obtenir une nouvelle fois le label 
pavillon bleu 2017 !
Cette nouvelle distinction, acquise pour 
la première fois en 2013, est le fruit de 
l’effort qualitatif de l’équipe qui met 
tout en place pour accueillir plaisanciers 
et camping-caristes dans les conditions 
optimum.

La plage du Grand Bleu c’est l’incon-
tournable Croisette des Mussipontains.
Ouverte uniquement les week-ends 
depuis début Juin et tous les jours en 
Juillet et Aout. La baignade y est sur-
veillée de 13h à 20h.
On peut s’y adonner à de nombreuses 
activités : beach volley, beach soccer, 

pétanque.
C’est également le terrain de nom-
breuses manifestations sportives : 
beach tennis, rugby, triathlon, urban 
friz beach, sandball, voile…
Au Grand Bleu, chacun y trouve son 
bonheur !

Pour les Mussipontains et les visiteurs des alentours, 
Grand Bleu rime avec vacances, sport de plage et nautique, 

famille, farniente et bronzette !
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L’été à l’EMS
Durant l’été, l’EMS proposera les ac-
tivités suivantes :
• Visites guidées de musées et ate-
liers pour les enfants
• Tournoi de jeux (jeux vidéo – jeux 
de société)
• Séances d’équitation
• Animations sportives
• Ludo BB
• Ateliers couture et informatique

mmH cadre de vie
Économie d’énergie

mmH est présent sur Pont-à-Mousson à travers diverses 
actions autour de la construction de nouveaux logements 
et de la réhabilitation énergétique d’immeubles anciens.

Performance énergétique
Un vaste chantier de remise à niveau 
du patrimoine et d’amélioration de 
la performance énergétique des im-
meubles va être menée dès le second 
semestre 2017 sur 11 résidences et 
277 logements. Les résidents des im-
meubles Lamour, Callot, Isabey, Ber-
geronnette, Mésanges, Lannes, Mar-
mont, Oudinot, Bretagne, Provence 
et Savoie bénéficieront d’importants 
travaux (façades, isolation, menuise-
ries…) pour réduire leurs charges loca-
tives et améliorer leur cadre de vie. Des 
réunions publiques d’informations à 
destination des locataires sont prévues 
en septembre.

Transition énergétique
L’engagement sur la commune de 

Pont-à-Mousson pour accompagner la 

transition énergétique illustre un effort 

sans précédent entrepris par mmH de 

travaux dans ce domaine au niveau 

de l’ensemble de son parc immobilier : 

en effet, sur la période 2014-2018, 

l’organisme aura agi sur un total de 

3 000 logements de son parc immobi-

lier. Ceci constitue un investissement 

conséquent et un soutien important à 

l’économie locale à travers les emplois 

directs et indirects générés. 

DSU

l Campagne de sensibi-
lisation sur le dépistage 
précoce pour faire reculer 
le cancer du sein

La ville accueillera la 7ème édition 
d’Octobre Rose le 15 octobre. Cette 
manifestation monte en puissance 
puisqu’en 2015 nous avions enregis-
tré 400 personnes. En 2016, 800 per-
sonnes ont participé à la marche et au 
running. C’est avant tout, une journée 
familiale et amicale. On se motive et 
on invite ses amis, sa famille. On asso-
cie l’intergénérationnel avec les jeunes 
des associations partenaires. C’est un 
moment de partage, de convivialité 
mais également de gravité car le can-
cer est un fléau qui concerne tout le 
monde : les femmes d’abord mais éga-
lement leur conjoint, leurs enfants, 
l’entourage par l’impact psychologique 
qu’il représente.

L’objectif premier
Que toutes les femmes puissent profi-
ter de cette journée de sensibilisation 
au dépistage du cancer du sein. C’est 
l’occasion de rappeler qu’aujourd’hui, 
grâce aux traitements et au dépistage 
précoce, c’est 9 cancers du sein sur 10 
qui se guérissent.
L’engagement de la Ville et d’un grand 
nombre de partenaires auprès de la 
Ligue contre le cancer et l’ADECA 
54 se fait naturellement et plus fort 
chaque année.

Les dons
L’intégralité des dons et ventes est re-
versée à la Ligue contre le cancer.
En 2016, le fruit de la collecte, plus 
de 2 100 euros, a contribué au finan-
cement d’un mammographe et d’un 
échographe mis en service à l’Hôpital 
de l’Hôtel-Dieu à Mont Saint Martin.
Pour Octobre Rose 2017, les dons se-
ront versés à l’ADECA 54 dans le cadre 
du projet de dématérialisation des cli-
chés. Chacun est concerné, chacun est 
partenaire, chacun s’engage toujours 
plus loin !
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Résidence ProvenceRésidence Bretagne

L’espace multiservice remporte un  
succès constant. Voici les activités pro-
posées depuis 2016 :
• Cours d’alphabétisation par l’asso-
ciation AMI
• Présence d’un écrivain public par 
l’association AMI
• Médiation parents-enfants par la 
Maison des Ados
• Ludo Bébé par la ludothèque
• Ateliers de recherche d’emploi 
et rendez-vous personnalisés par SE-
SAME  et la Mission Locale
• Rendez-vous spécialisés par la CAF
D’autres activités sont organisées par 
la ville
• Cours de couture et d’informa-
tique – équitation pour les enfants 
– séances de sport…
• Réalisation d’un livre de recettes 
avec la participation des adhérents de 
l’association AMI.
• À la rentrée de septembre, la pré-
sence de nos partenaires ira en s’ac-
croissant avec un renforcement des 
actions autour de l’emploi (formations, 
accompagnement vers l’entreprena-
riat) et l’éducation (création d’une bi-
bliothèque, mise à disposition de ma-
gazines et journaux)

PLU révisé 
Par délibération en date du 16 dé-
cembre 2014, le Conseil Municipal de 
Pont-à-Mousson a prescrit la révision 
de son PLU (Plan Local de l’Urbanisme 
approuvé le 25 juin 2013). Le débat 
sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) s’est tenu le 22 mars 
2016 au sein du Conseil Municipal.
Aujourd’hui, sont engagées les phases 

d’études sur les pièces règlementaires 
constitutives du PLU (règlement, zo-
nage et orientations d’aménagement 
et de programmation).L’ensemble 
des documents de travail est tenu à 
la disposition du public en mairie et 
un registre de concertation est ouvert 
depuis le commencement des études 
et ce jusqu’à l’arrêt du projet. Ce re-
gistre a pour but de recueillir les avis, 
demandes, interrogations, de la popu-
lation sur les documents consultables.
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CCAS, lieu de
toutes les solidarités

Le CCAS est coordonnateur du Réseau de lutte contre les violences 
conjugales du secteur de Pont-à-Mousson et ses environs. Il béné-
ficie de l’investissement fdèle du Zonta Club de Pont-à-Mousson et 

de sa présidente  Madame Schneider.

l Violences conjugales
appelez le 3919

Le Réseau de lutte contre les violences 
conjugales du secteur de Pont-à-
Mousson et ses  environs ont été créés 
dans les années deux milles par la dé-
léguée départementale aux droits de 
la femme et à l’égalité avec le soutien 
du Zonta Club de Pont-à-Mousson. 
Ce Réseau s’étend, autour de Pont-
à-Mousson, Pagny – sur-Moselle, 
Frouard, Nomeny à Thiaucourt.
Porté par le CCAS de Pont-à-Mous-
son, le réseau coordonne ses actions 
avec l’aide de Yvette Gaertner dé-
léguée départementale aux Droits 
des femmes et à l’égalité et le CIDFF 
(Centre d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles).
Ce réseau rassemble les acteurs insti-
tutionnels et associatifs (justice, com-
missariat, gendarmerie, Education 
nationale, services sociaux départe-
mentaux et communaux, Mission lo-
cale, CAF, CPAM, professionnels du 
milieu médical et hospitalier, CMP, 
CMPP, Zonta, Croix Rouge, SNI, ARS 
Val de Lorraine…..

Plusieurs cibles

Le Réseau est dynamique, il œuvre :
• En direction des professionnels 
par l’organisation de rencontres et 
conférences afin de les sensibiliser et 
de les former aux problématiques des 
violences conjugales et d’optimiser les 
réponses de prises en charge des vic-
times par le maillage partenarial,

• En direction du public et des 
professionnels : élaboration d’une 
plaquette régulièrement actualisée 
« Guide des premières démarches et 
adresses utiles » pour une prise en 
charge sur le secteur de Pont-à-Mous-
son et environs,

• En direction des victimes : mise 
en place de différentes solutions d’hé-
bergement pour les victimes de vio-
lences conjugales dont un logement 
aménagé par la ville de Pont-à-Mous-
son et équipé avec le soutien d’asso-
ciations et club services mussipontains. 
En plus de l’hébergement, les victimes 
de violences bénéficient d’un accom-
pagnement social réalisé par l’ARS Val 
de Lorraine.

30 31

La Fête des voisins
crée du lien social

Comme chaque années Pont-à-Mousson participait à la fête des 
voisins. Henry Lemoine accompagné de Jean-François Moutet 

ont fait le tour des rassemblements organisés dans de nombreux 
quartiers. Chacun avait concocté de bons petits plats de sa spécialité 

et la bonne humeur était aussi de sortie.
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Les équipes des espaces verts font montre chaque année de 
toujours plus d’imagination et de talents pour rendre notre ville 

fleurie et coquette. Aux citoyens de prendre le relais
en respectant les règles d’hygiène et de propreté

du savoir vivre ensemble.

3 Les 7 péchés du
Jardin éphémère

Forts d’un premier essai, transformé 
l’année dernière, les services tech-
niques de la Ville, sous l’impulsion du 
Maire, ont souhaité agrandir le jardin 
de Pâques afin de le transformer en un 
véritable jardin paysager élargi pour la 
promenade. Il avait pour thème / la 
Maison des 7 péchés capitaux.
Le succès rencontré a été à la hauteur 
de leur investissement : pas un jour 
sans que les badauds ne s’y prennent 
en selfie ou déambulent dans les allées 
aménagées avec beaucoup de goût.
Les plus chanceux ont même eu le droit 
à l’heure du démontage, de récupérer 
les plantes qui avaient été utilisées !
Les habitants étaient ravis, les employés 
aussi et Marco pouvait commenter : 
« vivement l’année prochaine ! »

3 Compositions florales
Les services techniques de la Ville ont 
fait preuve une nouvelle fois de créati-
vité et d’ingéniosité. Mention spéciale 
aux massifs de l’Avenue des Etats-Unis 
et de la Place Foch… On en viendrait 
presque à regretter que le feu passe au 
vert !
3 Déjections canines,
Prune à 68 euros !

La municipalité se bat depuis des an-
nées contre ce fléau et ces maîtres mal 
élevés, incapables de ramasser les dé-
jections de leurs animaux !
Après les opérations coups de poing 
menées notamment rue de l’image-
rie, la municipalité s’est engagée dans 
tolérance zéro. L’amende s’élèvera dé-
sormais à 68 euros !
À bon entendeur !

3 Ordures Ménagères
choisir le bon moment !
Pour lutter contre la prolifération des 
sacs d’ordures ménagères déposés 
n’importe où, en dépit du bon sens et 
en dehors des horaires de sortie pré-
conisés par la Communauté de Com-
munes du Bassin de Pont-à-Mousson, 

Ville amie de la Nature

Les conseils
De Marco

3 Pour cet été mettez
un peu d’exotisme
dans votre jardin !
créer une oasis du bonheur en plantant 
un palmier, mais pas n’importe lequel !
je vous explique :
Nom du Palmier : Trachycarpus Fortu-
nei (Palmier chanvre)
Descriptif : c’est un beau palmier à 
croissance assez rapide (10 à 30 cm/an) 
une fois bien implanté, il peut atteindre 
6 à 7 m de stipe (tronc) voir + dans de 
bonnes conditions, sa palme d’un vert 
foncé se compose de 30 feuilles de 1 
à 1,5 m de large, sa résistance au froid 
peut atteindre -20 °C.
Plantation à planter en période chaude 
avec du terreau de plantation et un ap-
port de matière organique, faire un trou 
de 2 à 2,5 cm selon volume du pot ache-
té, et bien arroser.
Taille et entretien
• Pas de taille nécessaire, il faut juste 
couper les palmes séchées à la sortie de 
l’hiver.
• Arrosage régulier la première année de 
plantation et de forte sécheresse.
• Un engrais de type N-P-K avec du 
magnésium (printemps, automne), mon 
conseil : mettre du sang séché au démar-
rage de la végétation, ça donne un coup 
de boost.
MON TRUC EN PLUS
Pour un plus bel 
effet, vous pou-
vez mettre votre 
palmier dans un 
jardin minéral 
(pierres blanches 
pour le contraste) 
ou marié avec des 
bambous et des 
bananiers, et voila 
le bonheur est ar-
rivé dans votre jar-
din, bel été à vous.

la municipalité a décidé de sévir : en 
plus de l’amende de 35 euros, la per-
sonne contrevenante se verra facturer la 
somme de 100 euros afin de couvrir les 
frais d’enlèvement de son sac !
Vivre en communauté c’est commencer 
par respecter son environnement et celui 
de ses voisins !

Téléchargez votre calendrier de 
collecte sur le site de la CCBPAM 
et pour plus d’infos contactez là au 
03 83 87 87 00

3 Le « zéro Phyto »
on y arrive…
Sous l’œil expert de Marc Cavazzana, les 
services techniques s’engagent volontai-
rement sur la voie du zéro phyto !
Ainsi cet outil utilisé par les services tech-
niques pour lutter contre les mauvaises 
herbes, chauffé à plus de 400 degrés, 
extermine même les racines !
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l Les Trésors de la Charente
Le voyage de ces années devrait 
conduire les participants à la découverte 
de la Charente Maritime.
Départ le 1er octobre retour le 8 octobre. 
Village d’accueil « Les Buissonnets » à 
Saint-Georges -de-Didonne.
Le coût du séjour (trajet, hébergement, 
excursions) : 600 euros par personne 
Pour les bénéficiaires de l’aide ANCV, le 
coût (trajet, hébergement, excursions) 
est de 420 euros par personne.
INSCRIPTIONS auprès de Christine 
à la Résidence Autonomie Philippe de 
Gueldre.
Se munir d’une pièce d’identité, du 
dernier avis d’imposition, de la carte 
Vitale et de votre mutuelle santé.

l Fête des mères et des pères
à Philippe De Gueldre

Belle et vivante après-midi à la 
résidence Philippe De Gueldre, avec le 
centre social « les 2 rives » pour fêter 
les mamans et les papas. Une dizaine 
d’adolescents et leur animateur Khalont 
transformé les lieux pour quelques 
heures, grâce à leurs chansons, leurs 
danses et leurs mîmes. Une après-
midi de partage entre génération très 
appréciée des grands et des plus jeunes !

l Nouvelle animatrice
à la Résidence !
Élisabeth Schmit a intégré le CCAS 
pour un travail à temps partiel en 
tant qu’animatrice en direction des 
seniors. Qualifiée et expérimentée 
dans ce domaine, elle arrive avec 
plein d’idées nouvelles, d’actions, 

pour une organisation plus rationnelle 
de nos animations et de nos sorties. 
Bien entendu, pas de grands 
chambardements, simplement de 
petites améliorations qui égayent le 
quotidien.
Elle épaulera la dynamique et si dévouée 
équipe de bénévoles. Sont à l’étude, 
des animations gustatives à l’occasion 
des repas de midi, plus d’activités à 
l’extérieur de la résidence avec des 
activités pour lutter contre l’isolement.

l  2e édition du forum sénior 
aura lieu les vendredis 29 septembre 
(la journée) et le samedi 30 septembre 
au matin Place Duroc.

Les conseiLs 
canicuLe 

de 
Bénédicte Guy

En période estivale, les personnes 
âgées sont particulièrement 
vulnérables. Quelques conseils !

• La première recommandation 
est de bien s’hydrater : boire 
sans attendre d’avoir soif.
• Se rafraîchir en mouillant le corps 
et le visage plusieurs fois par jour.
• Passer plusieurs heures dans un 
lieu frais (cinéma, bibliothèque 
municipale, supermarché…)
• Éviter de sortir aux heures les 
plus chaudes et de pratiquer une 
activité à l’extérieur (jardinage…) 
• Porter des vêtements clairs, lé-
gers et amples
• Prendre des douches fraîches ré-
gulièrement (en évitant toutefois 
le gaspillage)

CONTACTEZ LE CCAS
OU LA MAIRIE
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Tribunes libres
GROUPE MAJORITAIRE
« ENSEMBLE POUR PONT-À-MOUSSON »
Vous recevez ce bulletin quelques jours après 
le second tour des élections législatives, riches 
d’enseignements. L’abstention doit tous nous 
interpeler et un toilettage de nos institutions 
est devenu inéluctable, notamment l’espace de 
temps entre les élections Présidentielles et les 
Législatives.
La gestion Municipale relève d’une autre lo-
gique, intégrant beaucoup plus de concret et 
de proximité. Que ce soit en matière de grands 
chantiers, de gestion des finances, d’organisa-
tion de manifestations. Il est assez aisé pour un 
habitant d’avoir une perception assez précise de 
la façon dont évolue sa Ville.
Beaucoup de Mussipontaines et Mussipontains 
sont d’accord pour reconnaître que Pont-à-
Mousson bouge, tant par les grands projets qui 
sont menés que par les nombreuses animations 
qui s’y déroulent.
Le rythme de ce mouvement s’est ralenti en 
raison de la réduction des dotations de l’Etat et 
des ponctions réalisées par ce dernier sur les im-
pôts que versent les habitants à leur commune. 
Cependant nous avons une feuille de route que 
nous avons conclue avec vous il y a 3 ans et nous 
la mènerons à bien.
Dans la période difficile que nous traversons, 
nous avons également une mission d’accompa-
gnement de nos concitoyens à mener.
Certaines valeurs sont à remettre au premier 
plan : le respect de l’autre, la tolérance, la soli-
darité. Quotidiennement, nous sommes inter-
pellés pour des problèmes de voisinage, sources 
la plupart du temps d’absence de dialogue et de 
compréhension, au sujet de personnes isolées 
qui malgré notre travail de prévention et la mise 
en place de dispositifs, se retrouvent en marge 
de notre société, toujours plus individualiste et 
centrée sur elle-même.
Face à ces problématiques, la collectivité ne peut 
pas tout faire et ne doit pas tout faire. Chacune 
et chacun a sa part de responsabilité et doit se 
remettre en question. À méditer durant ce bel 
été qui s’annonce !
Laurence FERRERO, Alain ALMASIO, Véronique  
MORNET, Jean-François MOUTET, Bénédicte GUY, 
Jean-Claude VAGNER , Monique FRIANT, Lionnel  
BASTIEN, Hervé GUILLAUME , Stéphane PIZELLE, 
Marc CAVAZZANA, Jean-Luc BRAGARD,
Jonathan RICHIER, Jean-Pierre CARPENTIER , 
Marie-Dominique FORMERY, Gérard LEOUTRE, 
Stéphanie LEROUX, Anthony VELVELOVICH,
Marie-France  MOUTRILLE, Colette SIMON,
Francine CUEL, Nelly GERNER, Nicole LE GAL, 
Catherine DIMOFF, Florence NASSOY.

GROUPE
« PONT-À-MOUSSON EN GRAND »
Conseillers municipaux d’opposition, nous nous 
impliquons bénévolement et quotidiennement pour 
faire entendre votre voix et œuvrer pour notre ville. 
Lors du dernier conseil municipal nous sommes 
intervenus sur :

La proposition faite par notre groupe précédemment 
sur la recherche de fonds européens permettant entre 
autres l’aménagement de l’Ile d’Esch. Le projet de 
reconstruction de l’accueil périscolaire « 1 000 club ».
Nous avons demandé que les salariés et les parents 
adhérents du club de l’amitié soient consultés en 
amont du projet.
Nous avons demandé une harmonisation des tarifs 
de restauration scolaire pour les élèves de maternelle 
avec les tarifs de la restauration scolaire municipaux 
pour les élèves de primaire. Nous souhaitons que les 
quotients familiaux soient pris en compte pour les 
maternelles.
Nous sommes favorables à la baisse de la taxe sur la 
publicité extérieure. Nous appelons cependant à une 
vigilance pour que les publicités n’envahissent pas 
notre environnement.
À l’occasion de l’adoption du plan zéro phyto, nous 
avons alerté la majorité sur la nécessité d’allouer les 
moyens humains et matériels nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de ce plan.
Enfin, nous avons à nouveau souligné les problèmes 
de sécurité sur la portion depuis le rond-point 
d’Hanzelet jusqu’à l’avenue de Champagne. Nous 
avons plaidé pour une étude plus générale du plan de 
circulation du quartier.
Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée, en 

attendant nous vous souhaitons un bel été.
Julien Vaillant, Eliane Lhote,  
Stéphane Cunat, Jennifer Barreau

GROUPE
« PONT-À-MOUSSON DROIT DEVANT »
LE BIEN COMMUN
Malgré une forte abstention aux élections législatives, 
les Français qui ont voté, ont manifesté la nécessité de 
travailler ensemble en dépassant les anciens clivages 
partisans de la droite et de la gauche.
Au plan national ou municipal, il s’agit de défendre le 
bien commun c’est-à-dire l’intérêt général et non pas 
les intérêts particuliers avec l’impérieuse nécessité de 
rendre à l’homme, au citoyen toute sa place à savoir 
la première au centre et au cœur de toute vie sociale.
C’est pourquoi notre groupe a voté pour la 1ère fois 
le budget municipal 2017 et décerné un satisfecit 
concernant la gestion : désendettement de Pont -à 
Mousson, maîtrise des dépenses de fonctionnement 
et diminution des charges de personnel depuis 2014.
Nous devons certes être prudents en 2017 mais 
rester audacieux pour 2018. Il faudra faire venir de 
nouvelles entreprises d’où le nom d’une « maison des 
initiatives » que nous avons proposé dans le cadre de 
la requalification du lycée Bardot en implantant des 
START-UP.Il faudra aussi élargir le champ de l’emploi 
au travers de l’économie sociale et solidaire d’où notre 
proposition d’une épicerie et d’un restaurant solidaire.
Il faudra aussi mener une réflexion municipale sur 
l’armement de la police municipale.
Bref il faut agir pour le bien commun et comme le 
disait Charles de GAULLE : « Etre inerte, c’est être 
battu »
Jean-Luc MANOURY, Nathalie REPUSSEAU, 
Philippe  CASTAING - 
Contact Jean-Luc MANOURY - Permanence 
sur RDV au 06 83 92 71 85 ou par mail : 
jlmanoury.dlf54@orange.fr

Seniors
Pont-à-Mousson choit particulièrement les seniors :

voyages organisés, colis cadeaux et nombreuses animations 
au quotidien pour la joie d’être ensemble … Quelle chance !



Tous les vendredis et samedis  
du 7 juillet au 23 septembre 2017


